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Règle A. Gardien de l’identité des victimes et des témoins

Ajouter :


3. Sur la demande de l’accusé ou de son représentant, la Cour peut, s’il y a lieu,
décider de ne pas dévoiler l’identité d’un témoin de la défense au Procureur lors du
procès, auquel cas les paragraphes 1 et 2 s’appliquentmutatis mutandis.�
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